
Troisième étage 

► APPARTEMENT PREMIERE PORTE GAUCHE {24.02.21)

► OCCUPATIONDESLIEUX

Sur place en présence du se1Turier et des deux témoins, personne ne répondant à mes appels , 
malgré mes avis de passages précédents, je fais procéder à l'ouverture de la porte. 

Le chauffage est individuel électrique. 

L'appartement se compose d'une entrée, wc, cuisine, deux pièces, salle d'eau. 

:> ENTREE ET DEGAGEMENT 

Le sol est recouvert parquet en bon état d'usage, 
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usage. 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cet espace est équipé : 

► D'un disjoncteur et tableau fusibles,
► D'un point lumineux plafonnier.

Porte droite 

:>wc 

Le sol est recouvert de carrelage en état d'usage, 

Les murs sont recouverts de peinture en état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cet espace est équipé : 

► D'une cuvette wc avec chasse d'eau en dosseret
► D'un compteur d'eau,



:> CUISINE 

Porte.face 
Le sol est recouvert de carrelage en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de peinture en mauvais état, 
Le plafond est recouvert de peinture en mauvais état. 

Cette pièce est équipée 

► D'un plan de travail sur placard avec un évier inox double bacs,
► D'un ballon d'eau chaude
► D'une installation pour machine à laver,

► D'une porte fenêtre bois double vitrage donnant sur le balcon côté rue,
► D'une hotte aspirante

:> PIECE (séjour) 

Porte gauche 

Le sol est recouvert parquet en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cette pièce est équipée 

► D'une fenêtre bois double vitrage donnant sur un balcon côté rue,

► D'un radiateur électrique,

:> PIECE (chambre) 

A la suite à gauche 

Le sol est recouvert de parquet stratifié en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cette pièce est équipée 

► D'une fenêtre bois double vitrage donnant sur rue,
► D'un radiateur électrique,
► D'une deuxième ouverture en travaux avec la pièce précédente



:> SALLE D'EAU 

Attenante à la chambre, porte fond gauche 
Le sol est recouvert de caiTelage en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de carrelage en état d'usage et de peinture en mauvais état , 
Le plafond est recouvert de peinture en mauvais état. 

Cette pièce est équipée 

► D'une cabine de douches avec système douche,
► D'une vasque sur meuble cassé,

► L'alimentation en eau est assurée par un robinet chromé avec un système mélanger et
une bonde,

D'un compteur d'eau 
D'un radiateur électrique 





► APPARTEMENT DEUXIEME PORTE GAUCHE {26.01.21)

► OCCUPATION DES LIEUX

L'appartement est occupé par monsieur ******

Monsieur ****** me précise qu'il n'y a pas de bail de signé, que le loyer est de 600 
euros payés en espèce et sans quittance 

Le chauffage est individuel électrique. 

L'appartement se compose d'une entrée, salle/wc, coin cuisine, une pièce. 

:> ENTREE ET DEGAGEMENT 

Le sol est recouvert d'un parquet flottant en bon état d'usage, 
Les murs sont recouverts de papier peint en état d'usage. 
Le plafond est recouve1i de papier peint en état d'usage. 

Cet espace est équipé 

► D'un disjoncteur et tableau fusibles,
► D'un point lumineux.

:> SALLE D'EAU /WC 

Porte face 

Le sol est recouvert de carrelage en bon état d'usage, 
Les murs sont recouverts de papier peint vétuste. 
Le plafond est recouvert de peinture hors d'usage. 

Cet espace est équipé 

► D'une cuvette wc avec chasse d'eau en dosseret
► D'une vasque sur meuble
► D'un compteur d'eau,
► D'une cabine de douche avec système douche
► D'un radiateur sèche serviette

:> PIECE 

Porte droite 
Le sol est recouvert d'un parquet flottant vétuste, 
Les murs sont recouverts de papier peint en bon état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture en bon état d'usage. 



Cette pièce est équipée : 

► D'une porte fenêtre bois double vitrage donnant sur un balcon côté rue,

:> COIN CUISINE 

Espace fond retour gauche 
Le sol est recouvert de canelage en bon état d'usage, 
Les murs sont recouve1is de carrelage et peinture en bon état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture en bon état d'usage. 

Cette pièce est équipée : 

► D'un évier inox

► D'une plaque de cuisson encastrée,

► D'une hotte,

► D'un ballon d'eau chaude,
► D'une porte fenêtre bois double vitrage donnant sur le balcon côté rue,





► APPARTEMENT PORTE FACE (26.01.21)

► OCCUPATIONDESLIEUX

L'appartement est occupé par monsieur et madame *******
Ils ne possèdent pas de bail, le loyer de 600 euros est payé en espèce sans quittance. 

L'appartement se compose d'une entrée, salle/wc, cuisine, une pièce. 

:> ENTREE ET DEGAGEMENT 

Le sol est recouvert d'un parquet flottant en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de papier peint en bon état d'usage. 
Le plafond est recouvert de papier peint en bon état d'usage. 

Cet espace est équipé 

► D'un disjoncteur et tableau fusibles,
► D'un point lumineux latéral.

:> SALLE D'EAU /WC 

Porte droite 
Le sol est recouve1i de linoléum en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de carrelage et peinture en bon état d'usage. 
Le plafond est recouve1i de peinture en bon état d'usage. 

Cet espace est équipé 

► D'une cuvette wc avec chasse d'eau en dosseret
► D'un compteur d'eau,
► D'une cabine de douche avec système douche
► D'un lavabo,
► D'un radiateur sèche serviette

:> PIECE 

Porte face 

Le sol est recouvert d'un parquet flottant en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de papier peint en bon état d'usage, 
Le plafond est recouve1i de papier peint en bon état d'usage. 

Cette pièce est équipée 

► D'une porte fenêtre bois double vitrage donnant sur la cour arrière,
► D'un placard mural
► D'un radiateur électrique



:> CUISINE 

Attenante porte fond droite 

Le sol est recouvert de parquet flottant en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de papier peint en état d'usage, 
Le plafond est recouve1i de papier peint en état d'usage. 

Cette pièce est équipée 

► D'un plan de travail sur placard avec un évier inox et deux plaques de cuisson, sur
placard

► D'une hotte aspirante
► D'une installation pour machine à laver,
► D'un ballon d'eau chaude,
► D'une po1ie fenêtre bois double vitrage donnant sur cour





► APPARTEMENT PORTE DROITE (26.01.21)

► OCCUPATIONDESLIEUX

L'appartement est occupé par madame ****

Madame ****** occupe les lieux en vertu d'un bail du 14 juin 1965, renouvelé en 1980 et 
1989 dont copie est jointe au présent procès-verbal 
Le loyer est de 550 euros par mois , payé directement au Trésor Public suite à une saisie 
attribution. 

Le chauffage est individuel électrique. 

L'appaiiement se compose d'une entrée, wc, salle de bains, cuisine, deux pièces pièce. 

:> ENTREE ET DEGAGEMENT 

Le sol est recouvert dalles plastiques vétuste, 
Les murs sont recouverts de papier peint vétuste. 
Le plafond est recouve1i de papier peint vétuste 

Cet espace est équipé 

► D'un disjoncteur et tableau fusibles,

► D'un point lumineux.

:>wc 

Porte gauche 

Le sol est recouve1i dalles plastiques en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de papier peint en état d'usage. 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cet espace est équipé 

► D'une cuvette wc avec chasse d'eau dosseret,
► D'un compteur d'eau.

:) CUISINE 

Porte.face 
Le sol est recouvert de dalles plastiques en état d'usage, 

Les murs sont recouverts de papier peint en état d'usage, 
Le plafond est recouvert de peinture vétuste. 



Cette pièce est équipée 

► D'un évier faïence double bacs,
► D'un chauffe-eau gaz,
► D'une porte fenêtre bois double vitrage donnant sur cour,

:> PIECE (séjour) 

Porte droite 
Le sol est recouvert de moquette vétuste, 
Les murs sont recouve1is de papier peint vétuste, 
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage. 

Cette pièce est équipée : 

► D'une porte fenêtre bois double vitrage donnant sur un balcon côté cour,

:> PIECE (chambre) 

A la suite porte fànd gauche 
Le sol est recouve1i de moquette vétuste, 
Les murs sont recouverts de papier peint vétuste, 
Le plafond est recouvert de peinture en mauvais état. 

Cette pièce est équipée 

► D'une p01ie fenêtre bois double vitrage donnant sur un balcon côté cour,
► D'un radiateur électrique

:> SALLE D'EAU /WC 

Attenante porte.fond droite 
Le sol est recouvert de linoléum en état d'usage, 
Les murs sont recouverts de papier peint vétuste. 
Le plafond est recouve1i de peinture en état d'usage. 

Cet espace est équipé : 

► D'un compteur d'eau,
► D'une baignoire sabot avec système douche
► D'un lavabo





B rl I L 

ElVTRE LES 9JUSSJGNES :_ ***** 1

ET: /Vion.sieur *********

Demeurant : *****

 Ci-après dénorrmé 1 e preneur, d'autre part. 

IL A ETE R'ŒDSE CE QUI 9JIT 

Par acte S.S.P. en date du _1P, février 1980 , }1onsieur ****** 
consenti à Monsieur ******* , un bail d'une duz·ée de une année à 
conpter du 15 rœrs 1980 , pour se terminer le14 rmrs 1981prorogé au 15.0 3.198:3 

En application des mesures transitoires instaurées par la loi du 23 décerd.Jre 1986, 
le bailleur a offert au preneur de renouveler son bail nioy.en n a nt u n  1 oyer 
mensuel de DEUX MILLE QUATRE ŒNI'S FRANCS (2 400 F), hors charges, révisable 
en fonction de la variation del 'indice INSEE. La hausse du loyer a été proposée 
avec un étalement parsixiÈrœ au cours des six années du contrat, la révision 
s'appliquant ainsi à chaque valeu1· ainsi définie. Le p1·eneu1· déclare que cett:e off! 
a été régulière. Les parties déclarent que la présente locZJLion n'est pas soumise 
aux dispositftms de la loi du 1er sPptP.1mre 1948, ni à un statut de sortie de cell, 
Cl • 

IL A ETE CONVJ::}·✓V CE QUI SUIT : 

Monsieur ****** fait bail et donne à louer à usage d'habitation en conformité 
AVPC la loi du 23 décf'nvr0 1986 un logm,ent conprenant deux p1-ècPs. 

cu1s1ne, l,tl.C., entrée, salle d'eau, cave

Si tué au ]ème étage appartement n ° 34 

De l 1imaeuble s1s a 13, rue de Ronninville 75019 PARIS 

il corrpter du : 15 rœrs 1989 pour se terminer 1 e 14 rœrs 1995 

Au preneur qui accepte, pour une duré� de six ( 6) annéPs résiliables chaque 
année à la volonté du preneur seul, avec préavis de trois rnois. Néamnoins le bail 
pouvant être résilié à tout momf>.nt clans l 1année en cas de rmtation ou de perte 
d 1 errploi avec un délai de p1'éavis d'un mois. Le congé doit être notifié par lettrP 
recorrrmndée avec denBi-1de d 1av1· s de i·écPpt ion ou signifier par acte d 'huissier. 

L'état des lieux a été établi lors de l 1entrée en jouissance du précédent bail doni 
lÎ est fait état ci-dessus. 

Cette location est faite aux charges et conditions su1·vaqtes 

1 °) Le preneur devra prendre les lieux loués dans 1 1état, où ils se trouiJent au 
moment del 1entrée en jouissance, sans pouyoir réclamei' aucune réparation ou :mse 
en état: au cours de la présente loc-=;tion. ·



:---,,--;----,,-,,,-....,.....� 

2°) L.(J {JI'Pnt-_ii..:·1· de:\lra ]ps en!J1{ -�-':· L,.·r1iqut::rt:ent:J clusion <ie 'c:x ·:'c�·ce cle lo1·1te 
profPss1on� rnf::..rrre libérale, rJ _'.(Vl .!12bitat1·cn JJer·soi)nf_�lle ·et ci ce let./(: sa fan1ille 
les gan,ir ei tenir constarm;,.on rarnis de nJeuo!e•; r:i effets mob lierc; en quanhté 
et cie valeur suffisante pour ondre du paienient des loyers et de;_ 'exécution de 
toutes les conditions de la présente location. Le preneur devra en outre, les occu
per suffisarrment, conformérnenc ,,ux prescriptions légales eJ, vigueur et il s'inter
dira de les sous-louer en tcvt ou en partiP. 

3 °) Le preneur devra en jouir en bon père de farm] 1 e, 1 es rendre en f.in de j ou1· s
sance en bon état de réparations locatives et plus généraleJrient, devra se confor
mer et y obllger sa famille, au règlernent intérieur de 1 'irrmeuble dont un exe.nplaire 
lui a été remis. 

/., 0 ) Le preneur devra satisfaire à toutes les charges de ville, de police et de voie
rie dont les locataires sont ordinairement tenus ; il devra notanment, acquitter 
exactement les contributions à sa charge de rmnière que le bailleur ne pu1sse aucu
nement être inquiété ni recherché à ce sujet. 

5 ° ) Le preneur devra endurer sans inde:mité, quelles qu'en soient l'irrportance et 
la durée, tous 1 c:.; t r:::;v2zux qui pourraient rl0v0n i r nécessaires dans -1 es li' eux 1 oués 
ou dans 1 'irrmeuble dont ils dépende.rJt ainsi que dans les irrmeubles voisins, notam
ment tous les travaux aux rrurs mitoyens et il devra laisser à la fin de la location, 
si le bailleur le dermnde loule::i le::i installations quelconques par lui faites et· 
cela sans inderrni té.. Pour 1 es autres travaux d 'installat i ans, 1 e bai 11 eur conserve

le droit d'exiger la remise des lieux loués dans leur état primitif. 

6 °) Le preneur ne pourra faire aucun percement de m.1r ni changement de di st ribu-
ti on des lieux loués sans le consentement exprè;:; el JJdl' écrit du bailleur. Dans 
le cas où le bailleur donnerait cette autorisation, les travaux ne pourront être 
exécutés que sous surve1llance de son architecte dont les frais et honoraires seront 
à 1 a charge du iJreneur. 

7 ° ) Le preneur ne pourra .mettre aux fenêtres et au balcon ni fleurs, m 01seaux n1 
linge ou autres objets; il devra veiller à ne pas laisser écouler d'eau qui puisse 
retorrber sur les étages inférieurs. Il ne pourra ni casser du bois ou du charbon, 
dans les lieux loués, ni avoir ëucun anirml. Il ne devra entreposer ni laisser 
séjourner dans les locaux corrrrvns, tels que vestibule c!'entrée, cours, escaliers, 
paliers ou .couloirs, aucun objet, meuble, colis, bicyclette, voiture d'enfant ou 
aurres. Le bois, le charbon et autres objets de rnêrne nature devant être montés le 
nEtin avant 11 heures. 

8 ° ) Le preneur sera tenu de se garantir contre l'incendie _. les explosions, les dé
gâts des eaux, le vol et tous risques locatif_s pcr une ASSUR4NCE suffisante comrac

tée à une Corrpagnie F,·2nç2ise notoire:rient solvable, et de justifier du paiement ré
gulier des primes à tau.tes z·équisitio.'îs du bailleur. En cas de sinistre les travaux 
de remise en état seront ent re;:;ri s sous la surve/ 1 lance de 1 'architecte du bai 11 eur 
par une entreprise agrée par lui. Le non respect de cette clause entraînera la rési
lisat"lon cie ;>lein droit du contrat de location. 

9 c ) Il dP'7ra faire exécutec 21 ses Îra1s le ramonëge de tous les conduits de futnée
utilisés desser,,ant les lieux loués au moins deux fois par an et plus souvent, s'il 
Pst nécessaire, ainsi qu'en nn de jouissance. 

10") 11 deFca entretenir 
d ' eau et lj t:? ,_ga z, ci e rnêrne nue 1es 

ét ë t 1 es cana 11

c2.na f'Î.' sati on s 
\ 

ions intérieures et 1 es rob;net s 
le petit appareil],c;ge électrl-



.1 °) L JJ ren eu r ne pou r.?-\1 ·/aire u Sél !�-e cl \3u c:_u? 1.:lf.)JJô re il (Je chc�i2 ·f f a c cr:l"JU 5 t 1 en 
ente, ni d'appareil de chciuifage au :1Bzout n; de chaudière ::t c:�';: sans ;;ut,Jri_c;a-

tion e.":oresse .. 11 sera resüonsable cie tous lr:i s clégâts y� ce:n7Jris ;:f::u.x causé s pet' 
b1-stre ·ou calcin produiL; fXU' les appareils qu'il enploierait -;-1�lgré cet/,.' défeire 
et, de Iaçon générale, de toutes les conséquences résultant de 1 'lnobservation de 
ces prescriptions tant aw: conduits eux-mêJrr2s qu'aux toîtures er GUX souchPs. 

12 ° ) L 1_entrepôt Pt 1 'usage des bouteilles de gaz butane Pst interdit.

13 c ) Les grilles de venhlation ne devront pas être obstruées. L 1appartement devra 
être chauffé suif i samnent. Le respect de ces prescr1-pt ions .est nécessaire pour 
éviter la condensation à l'intérieur de l 'appartement. 

14 c) Le preneur ne pourra réclamer du bailleur aucune indermisation ni diminution 
de loyer pour les dorrrœges qui pourraient lui être causés par les infiltrations 
d'eau de quelle que nature que ce soit. 

15 ° ) Le  bailleur déclare que les services generaux qu'il fait assurer se limitent 
à la rranipulation des ordures ménagères et au nettoyage des parties .. éô.rrmmes et 
que notanment, i 1 n 1assure aucune surveillance de 1 'irrmeubl e ni de jour m- de nuit. 
Par suite, il ne sera responsable des vols, chez le locataire, et celui-ci devra 
faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. Le preneur reconnaît 
ne pas avoir droit aux services d'un concierge et même si le bailleur continuait à 
assurer provisoirement d'autres servi ces généraux que ceux qui vienne_r1t dët re ênumé
rés, 1 e preneur ne pourrait en aucun cas s'en prévaloir pour former une rée larœ-
t ion quel conque 1 ors de 1 eur 5uppressi on quel 1 e que soit la durée pendant laquelle 
ces services auraient été continués. 

16 °) En -:as de mise en vente de l 1irrmeuble ou de] 'appartement, le preneur devra 
lâisser visiter les lieux loués tous les jours de 10 heures à 16 heures pendant les 
six sernaines qui sùivr0:1t 1 'annonce de la vente. Il devra égalernent tous les jours 
et pendant les mènes heures laisser visiter l'appartement en cas de cessation de 
location et ce, pendant les trois mois qui précèderont la Ïin de la location. Dans 
le cas où, par le fait du preneur, le bailleur n 1aurait pu faù'e visiter les lieux 
loués et les mettre en location, 'en faire livraison à un locata1-re nouveau ou à 
son acquéreur, ou les occuper lu1-.rnê]rJe, si telle était son intention à _l 1époque 
déterminée par le congé, il aurait droit à une indennité au morns égale à un terme 
du loyer, sans préjudice de tous dommges et intérêts. 

En cas de disparition de l 'irrmeuble, par cas de force rmjeure (incendie, explosion, 
eifondrernent, expropriation ou tout autrement), le contrat ne pouvant continuer, 
sera rési 1 i é de plein droit et .1Jons1-eur LELIEVRE, es-qualités renboursera. contre
re,r11se des cl-éis, dépôt de garanti e déduction faite des mensualités i,7Da,·éès. 

-17 c ,: Le preneur. s'il possède un appareil de télévision devra se raccorder à ses
frais à une antem1e col1ecti,·e et fera son affaire personrielle avec la société
concessionna1·re de toures dè:P.rches et inconvénients sans pouvoir rechf-rchPr le
bailleur en cas de litige quelle qu'en soit la cause. Il participera aux Îrais CP
r�oaration et de renplacement de ladite antenrie et de ses accessoires.

18 ° ) Le preneur devra user' paisiblement du bien loué et devra 'Jeiller à ce que la
tranr.JUl-lli.té des occ:1pants de l 'imneuble ne soit troublée en ,c,uc;.me ,wnière de jour
corrme de nuit, par sen fait ou les gens qu 'd reçoit /famille ou autre;. Il Îera
en sorte aue le bailleur ou son T?Bndatai,�e ne ouissê êt're inou1été de toutes réclz:
.mt1ons f�1·tes par les autres occupants ou lPs

1 

tiers, notarrrn;:rd pour bru1ts,
cdeur.'c-, chaleur, {urnées. lunn-ères ou tcéoi tions causés par l:11 ou des ,:io.oareiJc::_
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LOYL'2 

La pr·ésenre ocation est cons,,:nt1e et acceptée mcyennant un l oyer rr:e1suel de 
DEU";< fvflfLE i\l'J?E CENTS FRANC!+ (2 4CO FRS) hors charges, dont le ;:;21e,œnt sera 
effectué se!un les rrxxialités arrêtées ci-après, c;ue le preneur s'chllge à _::;ayer 
au dorrJ.cile du bailleur ou à son représeDtant d'avance, le pren1ier de châaue mois.
Il est ;:;réci sé que 1 e demi er 1 oyer révisé du ba 11 venu à échéance 1 e Jl.i n�rs 19R9 
était de hJLLH HUIT CENT 9JIX4NTE HUIT FRS par mo1 s. 
En conséquence, la hausse proposée par rapport à ce dPmier l over 
par mois; cette augmentation s'appliqueparsix.ÛJTE soit 88,67 

est de 532,00FRS 
FRS par année. 

Pour la pre.'Tll ère année, 1 e 1 oyer mensuel à régl f'r par 1 e preneur sera donc de MILLE 
HUIT CENT .'VIXAJ'JTE HUIT FANCS------ plus QUATRE VINGT HUIT FRANCS .CXJIXANTE SEPT 
soit MILLE NEUF CENT CINQUANTE SIX FRANCS .7.JIXANTE SJTPT CENTIJ\IES (1 956, 67 F) 

Pour la seconde année, 1 e 1 oyer mensuel à 
NEUF CENT CINQUANTE SIX FRS 67 CTS plus 

le tout rmjoré de 1 'indexation. 

régler ;;ar 1 e preneur sera donc de MILLE 
QUATRE VINGT HUIT FRANCS SOIXANTE SEPT CTS 

Pour la troislèrne année, le layer rnensuel à régler ;Jar le preneur 5era-âonc égal 
au 1 aver rnen2<1el de la 2ème année plus QUATRE VINGT HUIT FRANCS SOIXANTE SEPT CTS 
le t:�t mjoré de l 'indexation. 

Poor la quatrième année, le lcr_,ver rnensuel à .�égler :7ar le preneur 5era donc égal 
au layer :nensuel de la ]ème année plus QUATRE VINGT HUIT FRANCS .SOIXANTE SEPT CTS 
1 e tout. ,w j oré de 1 1 indexation. 

P0Ur la cinquième année, le layer rnensuel à régler ,::iar le preneur sera donc égal 
au 1 over :nensuel de la !.,ème année plus QUATRE VINGT HUIT .F'RANCS SOIXANTE SEPT CTS 
11=: f:r:,ur: .wjnré de 1 'indexation. 

,::Jour :a 5.ixièrne anné-=, le l o
y""r :nensuel 

au loyer �ensuel de le 3Pme année ?lus 
i.e toot .m7orP de l 'indexat. i nn. 

CLJ,USE D I IlvTJEXATIQV 

à régi r?r �-::>ar 1 � .or'?nr:ur 5.era cicnc i?gal 
QUATRE VINGT HUIT VRANCS .7.J IXANTE SEPT CTS 

Le prix du loyer ci-des5ùs et son augmentation par tiers, seront exigibles sans 
variation du 15 mars 1989 au 31 mar.s 1990 • A corrpter du 1er avril 

1990 le prix du loyer sera réévalué aDnuellement en fonction des ·✓ariaëions de 
1 'indice de coût de la constri..1cUon de 1 1 1. N. S. E. E. A cer eÎiet il sera cetenu 
oour 1 'indice de base celui du ]ème trimestre 1938 qui était au taux de : 919 
pour l 1 indice d'échéance celui qu1 aura été publié pour le ]ème trimestre précé-::ienr 
chaoue année de location . 

.. ::>c;ur I 'ap;:;lic2tiot1 de la prése::1re clause ci . 1 �·_r1Cexac:..·011. il est :.na1qué eu '=�1: :::-as 
cie .-:iodiiicat2·:n ou de rermlacer;1e.':t des 2ndices chois�s dans 21? :Jullet:·n =·e 
2 ·1. _\.-. 5. Z. E .. 1 ;e.s nouveaux inc'jces ser0nr subst:..·�:1és cie .�lein ::.·J:'01 c 2.ux =.1-:c2e.:1.s 
dans les concùtions et 5elon des coeÎf:cents de rac::orde.rnent :,,ent2omé5:�ar 
1'1. ,V. S.E. E . .  --1 déÎaut cie ouol:' catlon de 1 'ind;.-ce choisi, les :::,arries ::féc·c:em 
de 5e rencontrer oour fixer ie cho1x d'une nouvel 1 e indexation. Sl el 1 es ·"e _:Je:.1venr 
s'entendre: le .,�uvel indice sera déte[TT]iné :oar un aroit::'age désigné, 5oii: i'un 
corrm.m acc�rd, soit ?ar 1 'ordor;nance de .•fonsieur le P::-ésident du Tribunal de Grande 
In5tance corrpétent ter'I'itorialernent, sur requête de la iJartie la plus dilige?ïte. 

Les part;es déclarent expres5é:Iîent qu'elles ont trai,é en considér'ation de sa 
lause d':.ndexation c -:!es5us qu! a été déter::11nante .dr.rfsaï1.>\de sort:e 1�ue 5.on
nexéc:1tion pour cuei e eue cause cwe ce soit, c:·i,fnerait d� plein drcJit la :'és1:-
2·ar :· en a·e cc.lu.z -ci. 



Le preneur ch:-,,,ra acquitt er, e fois que le baii ,cur le lui dennnci,,,"a, sa quote-
part dans 1 t-·s prestations, taxe.s et iourni /ures individuel 1 es conforrnèi:,�nt aux dis
oosi t ions de la loi du 23 déce1:bre 1986 et du décret n ° 87 713 du 26 août 1987. Il 
·est expresséir2nt reconnu par le preneur que le salon de la loge constitue une par
tie cœmune de l 1imneuble tel que les proratas de consorrTTBtion d 1eau, d'éclairage
et de chauffage le concernant sont à répartir entre tous les locataires, autres
que .1 es boutiques donnant sur la rue. La quote-part des charges affectées aux
locaux faisant l'objet du présent bail est de O,Ol167
Ces charges feront 1 1objet d'une provision mensuelle dont le montant initial est
fixé à DEUX c--e.NT TRENTE FRANCS. Cette provision sera révisée chaque année en fonc
tion des dépenses exposées.

CLAUSE RE:1JLU1DIRE :

Il est e..xpressément convenu qu'à défaut de pai e..rnent à son échéance d'un seul terme
de 1 oyer, taxes et prestations ou d 1 exécution de 1 1une quel conque dës-condi: t ions
de la présente location et un mois après coTTTIEndement ou une so!TTTI3tion faite à la
personne et au domicile ci-après élu demeuré iniructeux, la présente location sera
résiliée de plein droit si bon sen-ble à Monsieur LELIEVRE, es-qualités, sans qu'il
soit besoin de former aucune de.rœnde judiciaire et que si le locataire se refusait
à quitter les lieux, il suffirait, pour 1 'y contraindre, d 1une sirrple ordonnance
rendue par Monsieur 1 e Juge des Référés non susceptible d 1appel.
La présente location sera également résiliée en cas de non justification de la
souscription d'assurances visée au 8 °) ou de non-renouvellement et de non-paie.ment
des primes pendant toute la durée du présent bail et de son renouvellement tacite
éventuel.
Le corrrœndement de payer 1 e 1 oyer et 1 es charges vaudra mi se en demeure et errpor
t era intérêt au taux légal en vigueur sur les swmes irrpayées jusqu 1à la date du
paiement effectif, et ce, nonobstant 1 1action en résolution du contrat.
En outre et dans tous les cas, le coût du comr.andenRnt et les frais et honoraires
exposés pour la mise en recouvrement des somnes, ou éxécution des obligations envers
1 'assurance, devront être renboursés au bailleur, sans préjudice de l 1application
des dispositions du code de procédure civi 1 e.
Dans le cas où la location serait résiliée en exécution de la présente clause, le
preneur sera tenu au paiement intégral du loyer et des charges du mo1s au cours
duquel prendra date cette résiliation.

DEFDT DE GARA.AT JE

Le preneur a versé à titre de dépôt àe garantie ëèi bailleur qui le reconnaît la
smme de TROIS MILLE QUATRE CENT CINQUANTE FRANCS (3 450,00 FRS)
non prcxiuctive d'intérêt, laquelle sera re.rmwrsée au preneur en fin de jouissance,
après déménagement, état des 1 ieux et remise des clefs, défalcation faite de toutes
les somnes dont il pwrrait Ptre rexiu responsable.

ELECT JOV DE IXJMJC ILE :

Les parties élisent domicile pour les présentes è .ieurs .domiciles respectifs.

Pour l'exécution des présentes et notarrment poµr les significations des actes de
poursuite, ·1e preneur fait électiôn de domicile dans les l,Îeux loué.s.



Les honora1res, dcoits de tirrbres 
portés par le pc·eneur. 

Fait en 

Fait à 

LE BA JLLEUR, 

cl' enregi st re1,12n présent es se 1·,_,n t: ':iup--

autant d'originaux que de parti es int ôrcssées. 
""· 

\�lGi Le v1 4 ,-:c"Ü .. A, GLj 
f: 


